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Société suisse des Géomètres.
Extrait du compte-rendu financier de 1921.

A. Caisse.
I. Recettes.

1° Solde du compte précédent fr. 582.39
2° Cotisations de 1921 » 8 510.95
3° Finances d'entrée de 1921 » 26. 15

4° Subvention fédérale à la « Revue technique
suisse des mensurations et améliorations
foncières » » 1 200. —

5° Subvention fédérale aux frais d'établissement
du tarif » 2 000. —

6° Contributions, rentrées à ce jour, des sections

aux frais d'établissement du tarif » 1 063. 45
7° Amendes infligées en vertu de l'art. 18 du

règlement sur la taxation » 500. —
8° Recettes diverses et intérêts du capital » 144. 11

Total des recettes fr. 14 027.05
U. Dépenses.

1° Indemnité au bureau du Comité central et
au bibliothécaire fr. 330.—
débours du bibliothécaire » 23.85 » 353.85

2° Indemnités pour séances du Comité central,

pour délégations, conférences, etc » 1 741. —
3° Taxation:

a) Honoraires de la commission
de taxation fr. 3125.50

b) Frais relatifs à l'application
d'une amende » 88.50

c) Impression du règlement
(texte français) » 120.— » 3 334.—

4° Journal (diverses dépenses concernent l'année

1922):
a) Honoraires du rédacteur et

des collaborateurs permanents fr. 2500.—
b) Honoraires des collabora¬

teurs occasionnels » 145.50

Report fr. 2 645.50 fr. 5 428.85



Report fr. 2 645.50 fr. 5 428.85
c) Indemnité à l'imprimerie

pour le second semestre 1920

et le premier semestre 1921. » 1200.—
d) Indemnité à l'imprimerie pour

clichés, pages supplémentaires
et travaux spéciaux » 2272.10

e) Port et débours » 249.90 » 6 367.50
5° Frais de bureau, frais funéraires, impressions

et débours divers » 881.05
6° Abonnements aux journaux et allocations à

diverses sociétés » 77.05
Total des dépenses

Total des recettes fr
Total des dépenses

Solde actif au 31 décembre 1921

Preuve. Solde en caisse fr.
Solde au compte de chèques
Solde en banque

Total

B. Avoir de la Société.

I. Actif.
1° Solde en caisse fr. 472. 50
2° Solde en banque: livret de caisse n° 12207 à la

Banque à Gossau (fonds prévu à l'article 18

du règlement sur la taxation) fr. 579.90
Compte courant selon extrait » 79.— » 658.90

3° Solde du compte de chèques n°IX/378 suivant
extrait » 141.20

4° Cotisations dues par des sociétaires » 150. —
5° Inventaire suivant police n° 191 325 à 1' «Helvetia

», St-Gall, état au 1er janvier 1921

fr. 948.—
Diminution pour 1921: 20%
de fr. 1580.— » 316,- » 632. -

Total de l'actif fr. 2 054. 60

fr. 12 754. 45

fr. 14 027. 05
» 12 754. 45

fr. 1 272. 60

fr. 472. 50
141. 20

» 658. 90

fr. 1272. 60



Total de l'actif Report fr. 2 054.60

II. Passif.
Passif déduit de la clôture des comptes, selon

compte-rendu de 1921 _»_ 991.30
Avoir au 31 décembre 1921 fr. 1 063.30

» » 31 » 1920 » 183.44

Augmentation de l'avoir en 1921 fr. 879.86

Gossau, mars 1922. Le trésorier: J. Allenspach.

Budget pour 1922.

I. Recettes.
1° Cotisations de 425 sociétaires à fr. 20. — fr. 8 500.
2° Finances d'entrée pour 1922 » 50.
3° Subvention fédérale au journal » 1 200.
4° Amendes conventionnelles » 150.

5° Recettes diverses et intérêts » 100.

Total des recettes fr. 10 000.

II. Dépenses.
1° Indemnité au bureau du Comité central et au

bibliothécaire fr. 1 000.

2° Indemnités pour séances du Comité central,

pour délégations, conférences, etc » 1 800.

3° Journal:
a) Rédacteur et collaborateurs

permanents fr. 2500.—
b) Indemnité aux collaborateurs

occasionnels » 500.—
c) Indemnité à l'imprimerie » 1200.—
d) Clichés et travaux

supplémentaires » 1800.—
e) Port et débours _» 250.- » 6 250.

Report fr. 9 050.



Report fr. 9 050.
4° Frais de bureau, impressions, port et divers » 300.
5° Abonnements aux journaux et allocations à

diverses sociétés » 200.
6° Allocations aux sections »- 200.

Total des dépenses fr. 9 750.

Récapitulation.
Total des recettes probables fr. 10 000.
Total des dépenses probables » 9 750.

Boni présumé fr. 250.

Gossau, mars 1922. Le trésorier: J. Allenspach.
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